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خبراء ومسؤولون من المجالس الوطنية لحقوق الإنسان يجتمعون في : اللجان الجهوية لحقوق الإنسان 
"الممارسات الجيدة والتحديات"نيويورك لمناقشة 

الممارسات الجيدة "انكب مسؤولون بالمجالس الوطنية لحقوق الإنسان وثلة من الخبراء، أمس الاثنين في نيويورك، على دراسة / ومع/ 2014يوليوز  1) الأمم المتحدة(نيويورك  
ت الضوء على وشكلت هذه الندوة، التي سلط. التي تعترض اللجان الجهوية لحقوق الإنسان، وذلك خلال ندوة دولية بمبادرة من البعثة المغربية لدى الأمم المتحدة" والتحديات

والبيئية، مناسبة  ثقافيةوالسوسيو صادية قتأهمية المبادرة المغربية للتفاوض بشأن نظام للحكم الذاتي في جهة الصحراء في ضوء الجهود المبذولة من قبل المغرب في مجال التنمية الا
خلال الندوة،  زمياليوقدم رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان إدريس . حول هذا الموضوع" تقدم التفكير الدولي"لإجراء مقارنة مع التجربة المغربية في هذا الميدان والمساهمة في 

المستوى  المغرب لضمان التجانس في حماية وتعزيز حقوق الإنسان سواء على أرساهالتي تميزت بالخصوص بحضور سفير المغرب لدى الأمم المتحدة عمر هلال، النظام الذي 
دم لمحة عن عمل وبعد أن ق. ودعا، في هذا الصدد، إلى تعميم ثقافة حقوق الإنسان، التي تعد تحديا كبيرا لا سيما ببلدان الجنوب. الوطني أو على المستويين الجهوي والمحلي

، ويضطلعون في بعض جمعويانشاطا "أن جميع الأعضاء المكونين لهذه الهيئات يمارسون  اليزمي، أكد السيد 13المجلس الوطني لحقوق الإنسان واللجان الجهوية لحقوق الإنسان الـ
ينو الخبير وقدم باقي المتدخلين، خلال هذه الندوة التي ترأسها مارك ف". ، وهو ما سيمكنهم من نشر قيم حقوق الإنسان في المجتمعالجمعويةالأحيان بدور قيادي في الحركات 

ا الجهوية في عدد من البلد ديد من المناطق أو التي تمثل العان الدولي في مركز سياسة الأمن بجنيف، عروضا تتعلق بالعلاقة بين المؤسسات الوطنية لحقوق الإنسان وامتدادا
دف الرئيسي من هذه وتمثل اله). المسلمة مينداناومنطقة الحكم الذاتي في (وإيطاليا والفلبين ) الدول الثلاث لها نظام فيدرالي(تنزانيا /كندا، والمكسيك، وزنجبار/ كيبيك: القارات

غم من للجميع، على الر دة الندوة في مقارنة هذه التجارب والممارسات مع بعضها البعض، وأيضا مع النظام الجاري به العمل في المغرب، وذلك بغية استخلاص دروس مفي
دف إلى الذي يندرج في إطاره هذا التفكير، مشيرا إلى أن هذه الن" بالسياق العام"وفي البداية، ذكر مارك فينو ". الجيوسياسيتنوع التاريخ الوطني لكل بلد وسياقه " دوة 
ا للنزاع الذي تي ليست فقط حلا سياسيلذاالإثراء المتبادل من خلال مقارنة الممارسات أو نماذج الحكم الذاتي في مختلف جهات العالم، وإلى إبراز أن المبادرة المغربية للحكم ا"

لاقات بين ما هي الع: وكان على جميع المتدخلين الإجابة بالخصوص عن السؤال المتعلق بـ ". عمر طويلا في شمال أفريقيا، ولكن أيضا مرجعا محتملا لبلدان الجنوب الأخرى
أوجه  ، إلى)كيبيك(، نائبة رئيس لجنة حقوق الشخص وحقوق الشباب دوبويسوأشارت السيدة ريني . المجالس الوطنية لحقوق الإنسان واللجان الجهوية لحقوق الإنسان؟

فضلا عن واقع كونه يندرج في دينامية الجهوية المتقدمة في "وقالت إنه . إلى مؤسسة دستورية 2011التشابه مع المجلس الوطني لحقوق الإنسان بالمملكة والذي ارتقى في سنة 
على صلاحيات "وأضافت أن المجلس يتوفر أيضا ". المغرب، فقد تم تأسيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان وفقا لمبادئ باريس التي تحكم المؤسسات الوطنية لحقوق الإنسان

دت السيدة من جانبها، أك". نواسعة واختصاصات سواء على الصعيدين الوطني والجهوي والتي تضمن له المزيد من الاستقلالية والتأثير في حماية والدفاع عن حقوق الإنسا
.  يق وأكثر عمقا، على أنه عكس إيطاليا، فإن التجربة المغربية عبارة عن تقليد عر "أسوسيايشنز آند فوندايشنز فوندرايزين"، الأمينة العامة للجمعية الإيطالية كارازونكارولا  

ا لا تملك مؤسسات وطنية لحقوق الإنسان، م"حالة نشاز"وأضافت أن إيطاليا، في الواقع، عبارة عن  شيرة إلى ، ذلك أنه على الرغم من العدد الكبير من الهيئات القطاعية، فإ
نة الوطنية لحقوق أما الأمين التنفيذي للج". لا تتوفر على مؤسسات مستقلة لحقوق الإنسان، ومازالت لم تمتثل لحد الآن لمبادئ باريس"أن إيطاليا تعتبر من بين الدول التي 

ما الوطنية لحقوق الإنسان"، فقد أبرز أن المملكة، كما بلاده، كاريلو نابورالإنسان في المكسيك،  . في هذا المجال ، مشيدا بالتعاون بين البلدين"استثمرتا كثيرا في مؤسسا
ن، ليس فقط فيما ، مقارنة بين البلدي)الفلبين(الإسلامية  بمينداناو، الأمين التنفيذي لحكومة منطقة الحكم الذاتي آلاميا ماسوهودباسم آتي ليزا  لامريسبدورها قدمت إيزابيل 

يكلة لجنة حقوق الإنسان ولكن أيضا فيما يتعلق بالسجل التاريخي   -زنجبار ( أما السيدة وماري ماساي، الأمين التنفيذي للجنة حقوق الإنسان والحكامة الجيدة. يتعلق 
، عقب اليزميجه السيد وو ". عمل اللجنة يعوقه عدم كفاية تعاون السلطات العامة التي لا تبدي رد فعل في الوقت المناسب فيما يتعلق بالطلبات"فعبرت عن أسفها لأن ) تنزانيا

رر عقدها في ي لحقوق الإنسان، المقعالمهذه الندوة التي حضرها دبلوماسيون ووسائل الإعلام المعتمدة لدى الأمم المتحدة، دعوة للحضور للمشاركة في الدورة الثانية للمنتدى ال
.نونبر المقبل في مراكش

http://www.menara.ma/ar/2014/07/01/1241771-%D8%A7%D9%84%D9%84%D8%AC%D8%A7%D9%86-
%D8%A7%D9%84%D8%AC%D9%87%D9%88%D9%8A%D8%A9-%D9%84%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82-
%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86-%D8%AE%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D8%A1-
%D9%88%D9%85%D8%B3%D8%A4%D9%88%D9%84%D9%88%D9%86-%D9%85%D9%86-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AC%D8%A7%D9%84%D8%B3-
%D8%A7%D9%84%D9%88%D8%B7%D9%86%D9%8A%D8%A9-%D9%84%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82-
%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86-%D9%8A%D8%AC%D8%AA%D9%85%D8%B9%D9%88%D9%86-%D9%81%D9%8A-
%D9%86%D9%8A%D9%88%D9%8A%D9%88%D8%B1%D9%83-%D9%84%D9%85%D9%86%D8%A7%D9%82%D8%B4%D8%A9-
%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%85%D8%A7%D8%B1%D8%B3%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D9%8A%D8%AF%D8%A9-
%D9%88%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D9%8A%D8%A7%D8%AA.html
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يدعو إلى تعميم ثقافة حقوق الإنسان في بلدان الجنوب اليزمي 
أحد "مشيرا إلى أن . ، الاثنين بنيويورك، إلى تعميم ثقافة حقوق الإنسان، التي تعد تحديا كبيرا لا سيما ببلدان الجنوباليزميدعا رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان، إدريس 

موسعة مع الحركة  قامة شراكةل إأبرز التحديات التي تجابه بلدان الجنوب اليوم تتمثل في تعميم ثقافة حقوق الإنسان، وترسيخ هذه الثقافة بين المواطنين، خصوصا من خلا
".الجمعوية

عثة ، نظمتها الب"الممارسات الجيدة والتحديات: اللجان الجهوية التابعة للمجالس الوطنية لحقوق الإنسان "الذي كان يتحدث خلال ندوة دولية حول موضوع  اليزميوأكد 
، الجمعوية ، ويضطلعون في بعض الأحيان بدور قيادي في الحركاتجمعويانشاطا "الدائمة للمغرب لدى منظمة الأمم المتحدة، أن جميع الأعضاء المكونين لهذه الهيئات يمارسون 

".وهو ما سيمكنهم من نشر قيم حقوق الإنسان في المجتمع

ترك في هذه لمشالمغربي، في هذا الصدد، الحاضرين إلى التفكير من أجل استخلاص أفضل الممارسات على مستوى الجهات، التي تتمتع بحكم ذاتي، والتفكير ا الجقوقيودعا 
قوق الإنسان للمجلس الوطني لحقوق الإنسان، والمتمثلة في السهر على ملاءمة القانون الوطني الداخلي مع القانون الدولي لح الموكولةالمقاربة، وعدد في هذا السياق المهام العامة 

.والقانون الدولي الإنساني، إضافة إلى التزامات المغرب في مجال حقوق الإنسان

للجان الجهوية، مشيرا إلى أنه تم التوصل إلى ذلك  13على أهمية تحقيق الانسجام بين المخطط الاستراتيجي للمجلس الوطني لحقوق الإنسان ومخططات العمل الـ اليزميوأكد 
.حول مختلف مخططات عملها" توافق"بمشاركة جميع أعضاء المجالس، ومكنت من التوصل إلى  2012عن طريق الندوة الوطنية التي احتضنتها مراكش في ماي 

http://www.andaluspress.com/ar/news/26719.html
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Santé mentale
La cinquième roue du carrosse
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3.000 sans-papiers régularisés jusqu’au 26 juin dernier
Un bilan de mi-parcours en demi-teinte
Peu nombreux, sont les migrants irréguliers qui ont bénéficié de la régularisation. Six mois après son 
lancement, seules  3.000 personnes ont obtenu un titre de séjour, soit 20% des 16.123 dossiers déposés 
jusqu’au 26 juin dernier, selon des statistiques officielles révélées, vendredi dernier, par Cherki Draiss, 
ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur.
Ce dernier a précisé que sur les 16.123 demandes déposées, 15 nationalités  accaparent 93% des totalités 

de dossiers. Les Sénégalais arrivent en tête suivis par les Nigériens et les Ivoiriens. Les hommes 
représentent 70%  contre 30% des femmes (5.000). 
77% de ces migrants ont moins de 40 ans. Les plus de 40 représentent 14% contre 8% pour les moins de 
20 ans. 
Une grande partie de cette population a un niveau scolaire modeste (primaire) (42%), voire sans diplôme 
(37%). Les personnes ayant un niveau supérieur ne dépassent pas les 21%.  
Comment peut-on expliquer ce faible taux de régularisation ? En effet, les avis sont partagés. Alors que 
certains observateurs et acteurs associatifs pointent du doigt une interprétation restrictive de la circulaire 
interministérielle et le manque de souplesse  de la part des commissions au niveau de son application. 
Ils estiment que les fonctionnaires sont rigides dans le traitement des dossiers alors que ces mêmes 
fonctionnaires manquent d’une formation juridique adéquate et d’une maîtrise des critères de sélection 
dont l’interprétation diffère d’un bureau à l’autre. 
Pis, on reproche à ces fonctionnaires la non-maîtrise des langues étrangères alors que l’opération  de 
régularisation de la situation des étrangers en séjour illégal au Maroc concerne plus de 93 nationalités. Pour 
d’autres, le faible taux de régularisation trouve son explication dans l’essence même de cette opération. 
Pour eux, il s’agit bel et bien d’une opération exceptionnelle destinée à régulariser la situation illégale de 
certaines catégories de la population migrante qui répondent à certains critères  et n’est pas ouverte à tout 
le monde.   Elle concerne, en priorité, les étrangers conjoints de ressortissants marocains justifiant d’au 
moins deux ans de vie commune, les étrangers conjoints d’autres étrangers en résidence régulière au 
Maroc et justifiant d’au moins quatre ans de vie commune, et les enfants issus des deux cas susvisés. 
Sont également visés les étrangers disposant de contrats de travail effectifs d’au moins deux ans, les 
étrangers justifiant de cinq ans de résidence continue au Maroc, et les étrangers atteints de maladies graves 
et se trouvant sur le territoire national avant le 31 décembre 2013. 
D’après ces observateurs, c’est le manque de communication autour de cette opération et l’impertinence 
de certains critères qui ont entraîné la hâte des immigrés à déposer leurs dossiers auprès de 83 bureaux 
des étrangers. C’est le cas des étudiants qui ont déposé en masse leurs demandes de régularisation alors 
qu’ils ne remplissaient pas les conditions exigées par la circulaire interministérielle.  A Fès, à titre d’exemple, 
sur les 2.000 demandes déposées, 1.500 ont été déposées par des étudiants.  
C’est le cas également pour un grand nombre de migrants qui ont mal compris la condition de cinq ans de 
présence sur le sol marocain. Beaucoup d’entre eux ont pensé qu’il suffisait d’être présent au Maroc 
pendant cinq ans pour remplir cette condition alors que la circulaire exige l’arrivée au Maroc avant le 31 
décembre 2008. 
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Des limitations qui ont refroidi les ardeurs de nombre de personnes  qui espéraient  régulariser leur 
situation administrative  comme en atteste le rythme des dépôts de dossiers qui semble en retrait par 
rapport à celui enregistré lors des deux premiers mois de cette opération qui ont été marqués par le 
dépôt de  près de 77% de l’ensemble des dossiers. 
Qu’en est-il des personnes déboutées ? Leur sort est désormais entre les mains de la Commission 
nationale de recours pour la régularisation des migrants en situation administrative irrégulière que vient 
d’installer le Conseil national des droits de l’Homme (CNDH) à Rabat après des mois d’attente. 
Présidée par le CNDH, cette commission est composée de représentants des ministères chargé des 
Marocains résidant à l’étranger et des Affaires de la migration, de l’Intérieur, des Affaires étrangères et de la 
Coopération, de l’Emploi et des Affaires sociales, de la Délégation interministérielle aux droits de l’Homme 
(DIDH), d’acteurs associatifs et de personnalités qualifiées.
Elle aura pour mission de revoir, sur la base de critères conformes à la Constitution et au droit 
international des droits de l’Homme ou des critères humanitaires, les dossiers soumis aux commissions 
provinciales de régularisation. Une tâche qui semble énorme et dure à mener vu le taux d’avis défavorables 
émis par les commissions estimé à 11.510 cas. Ceci d’autant plus que cette commission est appelée à 
statuer sur l’ensemble des recours déposés avant la fin de l’année. 
« Nous avons  proposé de procéder par catégorie»,  nous a expliqué Hicham Rachdi, membre de la 
commission avant d’ajouter : « Nous avons également demandé l’assouplissement de certains critères et la 
régularisation de certaines catégories comme les personnes mariées à des Marocains ou le cas des familles 
établies au Maroc ». 
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http://www.kafapresse.com/index.php?ida=23565

يدعو بنيويورك إلى تعميم ثقافة حقوق الإنسان في بلدان الجنوبالمغرب 

)الأمم المتحدة(نيويورك 
11:52 - 2014يوليوز  01

 سيما ببلدان الاثنين بنيويورك، إلى تعميم ثقافة حقوق الإنسان، التي تعد تحديا كبيرا لا اليزميدعا رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان، إدريس 
.الجنوب

دة الممارسات الجي: اللجان الجهوية التابعة للمجالس الوطنية لحقوق الإنسان “الذي كان يتحدث خلال ندوة دولية حول موضوع    اليزميوقال     
 تعميم ثقافة أحد أبرز التحديات التي تجابه بلدان الجنوب اليوم تتمثل في“ إن.المتحدة، نظمتها البعثة الدائمة للمغرب لدى منظمة الأمم ”والتحديات

.”الجمعويةحقوق الإنسان، وترسيخ هذه الثقافة بين المواطنين، خصوصا من خلال إقامة شراكة موسعة مع الحركة 
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http://www.mapexpress.ma/actualite/m-el-yazami-plaide-a-new-york-pour-la-generalisation-de-la-culture-
des-droits-de-lhomme-dans-les-pays-du-sud/
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http://www.menara.ma/fr/2014/06/30/1241371-m-el-yazami-plaide-%C3%A0-new-york-pour-la-
g%C3%A9n%C3%A9ralisation-de-la-culture-des-droits-de-l%E2%80%99homme-dans-les-pays-du-sud.html

M. El Yazami plaide à New York pour la généralisation de la culture 
des droits de l’Homme dans les pays du sud
30 Juin 2014
New York (Nations Unies), 30 juin 2014 (MAP) - Le Président du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), 
Driss El Yazami, a plaidé, lundi à New York, pour une généralisation de la culture des droits de l’Homme, un enjeu 
majeur notamment dans les pays du sud. "Aujourd’hui, l’un des enjeux majeurs dans les pays du sud est de généraliser 
la culture des droits de l’Homme et d’implanter cette culture au sein des populations, notamment à travers un large 
partenariat avec le mouvement associatif", a préconisé le Président du CNDH. M. El Yazami intervenait au cours d’un 
séminaire sur les "Commissions régionales relevant des Conseils Nationaux des Droits de l’Homme : bonnes 
pratiques et défis", organisé par la Mission permanente du Maroc auprès des Nations Unies. Ce séminaire, qui a réuni 
des responsables de Conseils nationaux des droits de l’Homme (CNDH) de plusieurs pays (Canada, Italie, Mexique, 
Philippines, Tanzanie), d’éminents experts, chercheurs et universitaires en plus de médias accrédités à l’ONU, a offert 
l’opportunité de comparer les pratiques suivies dans certains pays en matière de relation entre les Institutions 
nationales des droits de l'Homme et les commissions régionales agissant sur leurs territoires autonomes ou 
décentralisés. Les participants ont, en outre, établi un comparatif avec l’expérience marocaine en la matière. M. El 
Yazami, qui a fait un bref rappel de la genèse du CNDH et des 13 Commissions régionales des Droits de l’Homme 
(CRDH), a tenu à souligner que l’ensemble des membres composant ces organes ont une "activité associative, voire 
parfois des rôles de dirigeants dans les mouvements associatifs, ce qui permet, selon lui, une diffusion des valeurs des 
droits de l’homme dans l’ensemble de la société". Il a appelé, à cet égard, l’auditoire réuni en vue de "procéder à un 
travail de réflexion en commun" et de tirer les enseignements des meilleures pratiques respectives au niveau des 
régions autonomes, à "méditer ensemble" sur cette approche. Il a, dans ce sens, énuméré les missions générales 
assignées au CNDH, à savoir la protection des Droits de l’Homme, veiller à l’harmonisation du droit national interne 
avec le Droit International des DH et le droit international humanitaire en plus des engagements du Maroc en 
matière des droits de l’Homme. Il a fallu également veiller, a-t-il dit, à la "cohérence" entre le plan stratégique 
émanant du CNDH et les plans d'action des 13 commissions, soulignant que cela a été rendu possible à travers un 
séminaire national qui a réuni en mai 2012 à Marrakech tous les membres des Conseils et permis d’aller vers une 
"convergence" entre les plans respectifs. Dressant, par ailleurs, un bilan des activités des Commissions Régionales à 
fin 2013, il a indiqué que celles-ci ont reçu 12.206 plaintes individuelles de citoyens et ont conclu au total 44 accords 
de partenariat. Les 13 commissions ont été systématiquement associées aux missions d’investigation dans les lieux de 
privation de liberté, en plus de missions d’enquêtes et de monitoring. Elles ont organisé 40 sessions de formation au 
profit de 2200 acteurs. S’agissant des Commissions régionales oeuvrant dans les provinces du sud, il a souligné 
l’importance de ces organes, dont le "professionnalisme, l’indépendance et l’esprit d’initiative sont reconnus" comme 
en témoignent, a-t-il ajouté, les rapports présentés aussi bien par le Secrétaire Général de l’ONU, la Haut-
Commissaire aux Droits de l’Homme ainsi que par d’autres partenaires internationaux. C'est un "véritable motif de 
satisfaction" pour le Maroc, s’est-il réjoui, et un "encouragement à aller plus loin", a-t-il poursuivi. Et de souligner que 
ce travail se fait dans la "transparence la plus totale", prenant à témoin les visites effectuées par les représentations 
diplomatiques basées à Rabat, les ONG internationales et autres rapporteurs et organes de traités des Nations 
Unies. "Pas moins de 52 visites ont été effectuées cette année par les missions diplomatiques", a-t-il précisé. Un autre 
élément qui milite dans ce sens est, selon M. El Yazami, "l’ouverture à tous les acteurs sociaux quel que soit leur 
point de vue politique" et cela est la "philosophie d’action du CNDH et de ses CRDH qui ont comme référentiel le 
droit international des DH et le Droit international humanitaire".
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CRDH: Experts et responsables de CNDH en conclave à New York 
pour examiner "bonnes pratiques et défis«
01/ 07/ 2014
New York (Nations Unies), 30 juin 2014 (MAP) - Des responsables de Conseils nationaux des Droits de 
l’Homme (CNDH) et d’éminents experts se sont penchés, lundi à New York, sur les "bonnes pratiques et 
les défis" posés aux Commissions régionales des droits de l’Homme (CRDH), au cours d’un séminaire 
international à l’initiative de la mission du Maroc à l’ONU. Ce séminaire, qui a mis en exergue l'importance 
de l'Initiative marocaine pour la négociation d’un statut d’autonomie pour la région du Sahara, à la lumière 
des efforts déployés par le Maroc en termes de développement économique, socio-culturel, 
environnemental et humain de la région, a été l’occasion d’établir un comparatif avec l’expérience 
marocaine en la matière et de contribuer à faire "avancer la réflexion internationale" sur ce sujet. Au cours 
de ce séminaire, en présence notamment de l’ambassadeur du Maroc à l’ONU, Omar Hilale, du Président 
du Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH), Driss El Yazami, a présenté le système mis en place 
au Maroc pour assurer la cohérence de la protection et de la promotion des Droits de l’Homme tant au 
niveau national qu’au niveau régional et local. Il a, à cet égard, plaidé pour une généralisation de la culture 
des droits de l’Homme, un enjeu majeur notamment dans les pays du sud. M. El Yazami, qui a fait un bref 
rappel de la genèse du CNDH et des 13 Commissions régionales des Droits de l’Homme(CRDH), a tenu à 
souligner, à cet égard, que l’ensemble des membres composant ces organes ont une "activité associative, 
voire parfois des rôles de dirigeants dans les mouvements associatifs ce qui permet, selon lui, une diffusion 
des valeurs des Droits de l’Homme dans l’ensemble de la société". Les autres intervenants, lors de ce 
séminaire présidé par Marc Finaud, expert international au Centre de Politique de Sécurité de Genève 
(GCSP), ont fait des exposés relatifs aux relations entre institutions nationales des droits de l’Homme 
(INDH) et leurs extensions régionales dans plusieurs pays clés représentant plusieurs régions ou 
continents: le Canada/Québec, le Mexique, Zanzibar/Tanzanie (ces trois pays ayant un système fédéral), 
l’Italie et les Philippines (région autonome du Mindanao Musulman/ARMM). Le but principal étant de 
comparer ces expériences et pratiques entre elles mais aussi avec le système fonctionnant au Maroc, ceci 
en vue de retenir d’éventuelles leçons profitables à chacun, malgré la "diversité des histoires nationales et 
des situations géopolitiques". D’emblée, Marc Finaud a rappelé le "contexte général" dans lequel s’inscrit 
cette réflexion, soulignant que le séminaire vise à permettre "un enrichissement mutuel par la comparaison 
des pratiques ou des modèles d’autonomie dans différentes régions du monde, et à montrer que l’Initiative 
marocaine d’autonomie peut apparaître non seulement comme la solution politique d’un conflit qui n'a que 
trop duré dans le contexte de l’Afrique du nord mais aussi comme possible référence dans d’autres pays du 
sud". L’ensemble des interventions devaient répondre notamment au point de savoir: quelles sont les 
relations entre les CNDH et les commissions régionales des droits de l’Homme? La Vice-présidente de la 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec, Renée Dupuis, a relevé la 
similitude avec le CNDH du Royaume qui a été érigé en 2011 en une institution constitutionnelle. "Outre 
le fait qu’il s’inscrit dans la dynamique de régionalisation avancée du Maroc, le CNDH a été créé 
conformément aux principes de Paris régissant les institutions nationales des Droits de l’Homme (INDH)", 
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a-t-elle dit. Le CNDH, a-t-elle poursuivi, est ainsi doté de "prérogatives plus larges et d’attributions aussi 
bien au niveau national et régional qui lui garantissent plus d’indépendance et d’impact dans la protection et 
la défense des droits humains". Pour sa part, la Secrétaire générale de "l’association italienne des fondations 
et institutions de collecte de fonds" (ASSIFERO), Carola Carazzone, a souligné que contrairement à l’Italie, 
l’expérience marocaine bien que de tradition récente est beaucoup plus approfondie. En effet, a-t-elle 
poursuivi, l’Italie est un "cas atypique" car bien qu’ayant une pléthore d’instances sectorielles, elle ne dispose 
pas d’INDH. L’Italie, a-t-elle ajouté, fait partie des Etats qui ne "disposent pas encore d’INDH indépendante 
et qui ne s’est toujours pas conformée aux principes de Paris". Quant au secrétaire exécutif de la 
Commission nationale des droits de l’Homme au Mexique, Nabor Carillo, il relèvera que le Royaume tout 
comme son pays ont "tous deux beaucoup investi dans leurs institutions nationales des Droits de 
l’Homme" et se félicitera de la coopération entre les deux pays dans ce domaine. Isabel Lamers qui 
s’exprimait au nom de Atty Laisa Masuhud Alamia, Secrétaire exécutif du gouvernement de la région 
autonome du Mindanao Musulman (Philippines/ARMM), a dressé un comparatif entre les deux pays non 
seulement en ce qui concerne la structure de la Commission des DH mais également en ce qui concerne 
les antécédents historiques. Mme Mary C.Massey, Secrétaire exécutif de la Commission des droits de 
l’Homme et de la bonne gouvernance (CHRAGG) (Zanzibar/Tanzanie) regrettera que "l’action du 
CHRAGG soit entravée par une coopération inadéquate des pouvoirs publics qui ne réagissent pas en 
temps opportun aux requêtes". A l’issue de ce séminaire, en présence notamment de diplomates et de 
médias accrédités à l’ONU, M. El Yazami a adressé à l’assistance une invitation à participer à la 2è édition du 
Forum mondial des Droits de l’Homme (FMDH), prévue en novembre prochain à Marrakech.
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L’UE salue les initiatives du Maroc en vue de mettre en œuvre sa 
nouvelle politique migratoire
30 Juin 2014 à 15:28

L'Ambassadeur de l'Union européenne (UE), Rupert Joy, a salué les initiatives entreprises par le Maroc en 
vue de mettre en œuvre sa nouvelle politique migratoire.
"Je tiens à saluer ces dernières initiatives prises par le Maroc pour mettre en œuvre et opérationnaliser sa 

nouvelle politique migratoire. Ces initiatives sont à la fois encourageantes et responsables", a-t-il indiqué 
dans une déclaration à la presse.
Les propos du diplomate intervenaient à l’occasion de l'installation de la Commission nationale de recours 

pour la régularisation des migrants en situation administrative irrégulière et de la signature de plusieurs 
conventions de partenariat visant à appuyer la politique d’intégration des migrants dont la situation a été 
régularisée et des demandeurs d’asile auxquels a été accordé le statut de réfugié.
L’ambassadeur, qui a salué "l'engagement du Maroc d'associer la société civile à la mise en œuvre et au 

succès de cette politique", n’a pas manqué de rappeler que l’UE est un partenaire stratégique du Maroc sur 
toutes les questions liées à la migration et la mobilité.
"Grâce au Partenariat de Mobilité UE-Maroc, signé en juin 2013, l'UE et ses Etats Membres disposent d'un 

cadre approprié pour coopérer avec le Maroc et le soutenir dans la mise en œuvre des différents axes de 
sa nouvelle politique migratoire, notamment en appuyant ses efforts pour intégrer les migrants régularisés", 
s’est-il félicité.
La Commission nationale de recours pour la régularisation des migrants en situation administrative 

irrégulière, présidée par le Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), a été installée dans ses 
fonctions, vendredi à Rabat, en présence de membres du gouvernement.
La commission est composée de représentants du ministère chargé des Marocains résidant à l’étranger et 

des affaires de la migration, du ministère de l’Intérieur, du ministère des Affaires étrangères et de la 
coopération, du ministère de l’Emploi et des affaires sociales, de la Délégation interministérielle aux droits 
de l’Homme, des personnalités et d’acteurs associatifs.
Sur proposition de ses membres ou sur décision de son président, la Commission nationale de recours 

pour la régularisation des migrants en situation administrative irrégulière est habilitée à inviter à participer 
à ses travaux des départements ministériels, des institutions nationales ou internationales ou d’autres 
acteurs ou personnalités en mesure de contribuer à la réalisation de ses objectifs.
La commission, qui sera installée au siège du CNDH, aura pour missions d'assurer le suivi et l'évaluation de 

l’opération exceptionnelle de régularisation des étrangers en situation irrégulière, présenter des 
propositions à même d’améliorer le processus de régularisation exceptionnelle et examiner toutes les 
plaintes y afférentes.
La commission élaborera également des propositions et avis, à l'intention des acteurs concernés, sur 

l’ensemble des opérations qui sont lancées ou mises en œuvre dans le cadre de la nouvelle politique 
migratoire, notamment en matière d’intégration des immigrés dont la situation administrative est 
régularisée.
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Migrants au Maroc: Les demandes de régularisation explosent
le 30 - 06 - 2014

L'opération de régularisation des immigrés illégaux porte ses fruits. Depuis le lancement de 
l'opération en janvier dernier, plus de 16.000 demandes de régularisation ont été déposées. Le 
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, Charki Draiss, a indiqué vendredi à Rabat, lors de 
l'installation de la Commission nationale de recours pour la régularisation des migrants en situation 
irrégulière, que 16.123 dossiers ont été déposés et 14.510 étudiés.

M. Draiss n'a pas manqué de préciser que «près de 3.000 demandes ont déjà reçu un avis favorable, 
soit 20% du nombre total. Les autres dossiers sont en cours d'étude au niveau des différentes 
préfectures et provinces». Il est à noter que 70% des demandeurs sont des hommes dont 77% sont 
âgés entre 20 et 40 ans alors que 14 % sont âgés de plus de 40 ans et 8 % ont moins de 20 ans.
Quant au niveau d'enseignement, la majorité de ces demandeurs est peu instruite. En effet, 42 % 
ont abandonné l'école après le primaire. Ils ne sont que 21 % à disposer d'un diplôme de 
l'enseignement supérieur alors que les autres n'ont aucun niveau.
Présidée par le Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), la commission nationale est 
composée des ministères chargé des MRE, de l'intérieur, des affaires étrangères et de la 
coopération, de l'emploi et des affaires sociales, de la délégation interministérielle aux droits de 
l'Homme (DIDH) et de représentants de la société civile. Celle-ci se réunira périodiquement et 
devrait se pencher en premier sur les femmes ayant déposé une demande.
Selon un communiqué conjoint entre le CNDH et le ministère chargé des MRE, cette commission 
nationale a pour mission de revoir, sur la base de critères conformes à la Constitution et au droit 
international des droits de l'Homme ou des critères humanitaires, les dossiers soumis aux 
commissions provinciales de régularisation.
A l'issue de la cérémonie d'installation de cette nouvelle commission, une série de conventions a 
été signée entre le ministère chargé des MRE et d'autres départements gouvernementaux 
(éducation nationale, ministère de la solidarité, de la femme, de la famille et du développement 
social, ministère de la jeunesse et des sports) et l'Office de la formation professionnelle et de la 
promotion du travail (OFPPT).
Le ministère chargé des MRE a également signé 12 conventions avec des associations œuvrant dans 
le domaine de l'immigration. Ces différentes conventions ont pour objectif de concourir à la 
politique d'insertion des migrants régularisés et des demandeurs d'asile reconnus comme réfugiés.
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